
 

Grille tarifaire 2025 - 2026 

Commune de La Norville 

 

  



 

 

 

 

 

À l’école maternelle La Galanderie 

Tranche 

Quotient Familial 

Accueil du 

matin 
Accueil du soir 

Goûter                  Soir 1                 Soir 2 

7h30-8h30 16h30-17h15 17h15-18h15 18h15-19h 

QF 1 / 2 / 3 (0 à 550€) 0.90 € 1.49 € 0.90€ 0.68 € 

QF 4 / 5 / 6 (550.01€ à 1000€) 1.52 € 2.01 € 1.52 € 1.14 € 

QF 7 / 8 / 9 (1000.01€ et plus) 2.02 € 2.42 € 2.02 € 1.51 € 

Enfant hors commune 2.73 € 4.02 € 2.73 € 2.05 € 

 

À l’école élémentaire Pasteur 

Tranche 

Quotient Familial 

Accueil du 

matin 
Accueil du soir 

Goûter            Soir 1           Soir 2 

7h30-8h15 16h15-17h 17h-18h 18h-19h 

QF 1 / 2 / 3 (0 à 550€) 0.90 € 1.49 € 0.90 € 0.90 € 

QF 4 / 5 / 6 (550.01€ à 1000€) 1.52 € 2.01 € 1.52 € 1.52 € 

QF 7 / 8 / 9 (1000.01€ et plus) 2.02 € 2.42 € 2.02 € 2.02 € 

Enfant hors commune 2.73 € 4.02 € 2.73 € 2.73 € 

 

  

    EN OPTION • Études surveillées à l’école Pasteur1 

 

 

 

 

1. L’encadrement de l’étude est assuré par les enseignants volontaires ou, 

à défaut de volontaire, par des étudiants.  

 

 

  

 Tranche 

Quotient Familial 
l'unité 

17h – 18h 
 QF 1 / 2 / 3 (0 à 550€) 1.87 € 

 QF 4 / 5 / 6 (550.01€ à 1000€) 2.49 € 

 QF 7 / 8 / 9 (1000.01€ et plus) 3.11 € 

 Enfant hors commune 3.97 € 



 

 

 

 

 

 

              Accueil de loisirs 

 Tarif à la journée (repas inclus) 

Tranche 

Quotient Familial 
Sans accueil 

9h - 17h  
Avec accueil 

7h30 - 19h 

PAI* 

sans accueil  
9h - 17h 

PAI*  

avec accueil  

7h30 - 19h 
QF 1 (0 à 350€) 5.19 € 5.99 € 4.27 € 5.06 € 

QF 2 (350.01€ à 450€) 7.30 € 8.74 € 4.79 € 6.10 € 

QF 3 (450.01€ à 550€) 9.02 € 10.44 € 6.45 € 7.79 € 

QF 4 (550.01€ à 650€) 10.73 € 12.15 € 8.15 € 9.43 € 

QF 5 (650.01€ à 800€) 12.43 € 13.86 € 9.83 € 11.12 € 

QF 6 (800.01€ à 1000€) 14.11 € 16.78 € 11.52 € 12.81 € 

QF 7 (1000.01€ à 1400€) 15.83 € 17.25 € 13.20 € 14.50 € 

QF 8 (1400.01€ à 1600€) 17.51 € 18.95 € 14.87 € 16.18 € 

QF 9 (1600.01€ et plus) 19.17 € 20.65 € 16.57 € 17.85 € 

Enfant hors commune 27.36 € 32.58 € 25.46 € 29.78 € 

 *Pour les enfants bénéficiant d’un PAI (projet d’accueil individualisé). 
 

Nuitée l’unité 10 € 

Veillée l’unité 5 € 

   

Votre enfant participe à un stage de réussite scolaire 2 ? 

Vous bénéficiez d’un tarif spécial : le tarif à la demi-journée 3 ! 

Tranche 

Quotient Familial 
Sans accueil 

jusqu’à 17h 
Avec accueil 

17h - 19h 

PAI *  

sans accueil  

jusqu’à 17h 

PAI* 

avec accueil  

17h - 19h 
QF 1 (0 à 350€) 3.62 € 5.21€ 2.70 € 3.18 € 

QF 2 (350.01€ à 450€) 5.63 € 6.52 € 3.04 € 3.84 € 

QF 3 (450.01€ à 550€) 7.03 € 7.95 € 4.08 € 4.89 € 

QF 4 (550.01€ à 650€) 8.40 € 9.32 € 5.17 € 5.98 € 

QF 5 (650.01€ à 800€) 9.83 € 10.73 € 6.23 € 7.05 € 

QF 6 (800.01€ à 1000€) 10.99 € 11.89 € 7.30 € 8.10 € 

QF 7 (1000.01€ à 1400€) 12.18 € 13.08 € 8.34 € 9.17 € 

QF 8 (1400.01€ à 1600€) 13.36 € 14.23 € 9.40 € 10.24 € 

QF 9 (1600.01€ et plus) 14.48 € 15.39 € 10.51 € 11.32 € 

Enfant hors commune 19.67 € 22.97 € 15.56 € 18.83 € 

 *Pour les enfants bénéficiant d’un PAI (projet d’accueil individualisé). 

2. Stage de réussite scolaire organisé par l’Éducation nationale lors des vacances scolaires. 

3. Tarif applicable uniquement pour les enfants qui suivent ces stages et fréquentent l’accueil de 

loisirs à partir du repas du midi (repas inclus dans le tarif). 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 Tranche 

Quotient Familial 
l’unité 

PAI* 

l'unité  

 Tarification sociale  
 QF 1 (0 à 350€) 1.00 € 0.65 € 

 QF 2 (350.01€ à 450€) 1.00 € 0.76 € 

 QF 3 (450.01€ à 550€) 1.00 € 0.91 € 

 QF 4 (550.01€ à 650€) 4.73 € 1.04 € 

 QF 5 (650.01€ à 800€) 5.61 € 1.15 € 

 QF 6 (800.01€ à 1000€) 5.94 € 1.28 € 

 QF 7 (1000.01€ à 1400€) 6.22 € 1.40 € 

 QF 8 (1400.01€ à 1600€) 6.52 € 1.55 € 

 QF 9 (1600.01€ et plus) 6.63 € 1.62 € 

 Enfant hors commune 6.93 € 1.69 € 

            *Pour les enfants bénéficiant d’un PAI (projet d’accueil individualisé). 

 

 

 

 

 
 
Modalités de paiement 

Les tarifs des prestations extra et périscolaires sont modulables selon 
les ressources familiales et sont révisés tous les ans. Le paiement des 

prestations peut s'effectuer : 

☐ par chèque, numéraire ou CESU (pour le périscolaire)  

    auprès du Service scolaire, 

         ☐ en ligne, via le Portail Familles. 

 

Contact & horaires 

Service scolaire & périscolaire  
Mairie, 1, rue Pasteur 91290 La Norville. 

     scolaire@lanorville91.fr     01 69 26 19 06  

 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi :  
8h15 - 12h15 / 13h15 - 17h15 
Samedi : 8h15-12h15 
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